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Texte de la question

M Julien Dray attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre des affaires etrangeres, sur la situation des
membres de la communaute juive en Syrie. Prives du droit de vote, detenteurs d'une carte d'identite ou figure
leur appartenance religieuse de maniere discriminatoire, l'acces a de nombreuses professions et carrieres leur
est interdit, qu'il s'agisse de l'administration ou du secteur prive. De plus, depuis maintenant plusieurs annees,
ils ne peuvent obtenir de visa de sortie du territoire. On assiste d'ailleurs actuellement a la multiplication des
arrestations et emprisonnements de membres de la communaute juive au seul motif qu'ils ont souhaite quitter le
territoire syrien. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer comment la France compte intervenir tant de maniere
bilaterale que sur la scene internationale que les autorites syriennes renoncent aux persecutions a l'encontre de
la communaute juive.

Texte de la réponse

Reponse. - Le Gouvernement francais est bien averti de la situation de la communaute juive de Syrie ; il s'est
constamment efforce, conformement aux traditions de notre pays, de manifester la preoccupation qu'il a de son
sort. Comme le sait l'honorable parlementaire, le President de la Republique et le Gouvernement attachent en
effet un prix particulier au respect des droits de l'homme et du principe de non-discrimination partout dans le
monde. Dans cet esprit, nous intervenons aupres des autorites de la Syrie des que nous sommes informes de
mesures discriminatoires prises a l'encontre de membres de la communaute juive de ce pays et chaque fois que
notre action peut s'averer utile. C'est ainsi qu'a l'occasion de la visite effectuee par le President de la Republique
a Damas en 1984 et, depuis lors, au cours d'autres visites officielles, les cas de ressortissants de nationalite
francaise et syrienne de confession israelite, empeches de circuler librement ou de quitter la Syrie, ont ete
evoques. Saisi recemment de cas de ressortissants syriens de confession juive emprisonnes en Syrie, j'ai
demande a notre ambassadeur a Damas de prendre les contacts necessaires et de recueillir toutes informations
concernant la situation de ces personnes. A la suite de cette action perseverante, des resultats positifs ont ete
obtenus. Toutefois, je reste convaincu que ces interventions doivent demeurer discretes, toute publicite ne
pouvant que compromettre l'effet de nos demarches. L'honorable parlementaire peut etre assure que le
ministere des affaires etrangeres demeure tres attentif a la situation de la communaute juive de Syrie. Je veille
personnellement a ce que notre action, discrete mais resolue, se poursuive sans relache afin que soient levees
les discriminations dont sont victimes les juifs de Syrie.
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